
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 08/09/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-JULIEN-MONT-DENIS (n° de SIRET 21730250400014)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/09/2023 le montant de 33 535,00 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
124 156,39 € pour les dépenses de fonctionnement et à 80 303,43 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 14 635,14 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/09/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-JULIEN-MONT-DENIS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-JULIEN-MONT-DENIS 175 182,17 € 28 732,28 €

dont dépenses d'investissement 63 059,43 € 10 344,27 €

21312 Batiments scolaires 47 209,92 € 7 744,32 €

21318 Autres batiments publics 6 900,00 € 1 131,88 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 1 231,80 € 202,06 €

21316 Constructions - batiments publics - equipements de cimetiere 4 455,20 € 730,83 €

2184 Mobilier 3 262,51 € 535,18 €

dont dépenses de fonctionnement 112 122,74 € 18 388,01 €

615232 Réseaux 8 445,62 € 1 385,42 €

615221 Bâtiments publics 22 646,03 € 3 714,83 €

615231 Voieries 80 988,65 € 13 285,38 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 42,44 € 2,38 €

Budget annexe : EAU ST JULIEN MONTDENIS 29 277,65 € 4 802,72 €

dont dépenses d'investissement 17 244,00 € 2 828,71 €

21531 Réseaux d'adduction d'eau 17 244,00 € 2 828,71 €

dont dépenses de fonctionnement 12 033,65 € 1 974,01 €

61523 Reseaux 12 033,65 € 1 974,01 €

TOTAL 204 459,82 € 33 535,00 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/09/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-JULIEN-MONT-DENIS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-JULIEN-MONT-DENIS 14 635,14 €

dont dépenses de fonctionnement 14 635,14 €

615231 Voieries 5 371,80 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 4 363,80 €

58-1 déneigement voirie saison 2020-2021 1 615,80 €

59-1 déneigement montdenis 1 740,00 €

138-1 déneigement montdenis 1 008,00 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 1 008,00 €

826-1 balayage et nettoyage des rues 1 008,00 €

615232 Réseaux 3 024,00 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 3 024,00 €

139-1 pose illuminations éclairage public 3 024,00 €

615221 Bâtiments publics 6 239,34 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 5 669,34 €

247-1 maintenance portes automatiques espace sportif et culturel 575,39 €

539-1 contrôle et entretien extincteurs 3 862,51 €

825-1 contrôle plaque réchauffage cuisine gymnase 205,44 €

911-1 entretien hotte cuisine gymnase 426,00 €

970-1 serrures portails école élémentaire 600,00 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 570,00 €

1105-1 mise en place détecteur éclairage devant église 570,00 €

Budget annexe : EAU ST JULIEN MONTDENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 14 635,14 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/09/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-JULIEN-MONT-DENIS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SAINT-JULIEN-MONT-DENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ST JULIEN MONTDENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/09/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-JULIEN-MONT-DENIS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-JULIEN-MONT-DENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ST JULIEN MONTDENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/09/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-JULIEN-MONT-DENIS

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-JULIEN-MONT-DENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ST JULIEN MONTDENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


